
Quelle est la durée de conservation des autorisations de travail
temporaires ?

Réponse courte

Les autorisations de travail temporaires doivent être conservées pendant toute la durée de la relation de travail, puis

pendant 5 ans après la fin du contrat, conformément à l'article L.572-7 du Code du travail luxembourgeois. Cette

obligation s'applique à toutes les versions successives du document.

Définition

L'autorisation de travail temporaire est un document administratif officiel délivré par la Direction de l'Immigration

du Ministère des Affaires étrangères et européennes. Elle constitue le titre légal permettant à un ressortissant de

pays tiers d'exercer une activité salariée au Luxembourg pour une durée déterminée.

Ce document officiel précise les conditions spécifiques d'emploi : durée de validité, type d'activité autorisée,

employeur désigné et lieu d'exécution du travail.

Conditions d’exercice

L'employeur est soumis aux obligations légales suivantes :

Vérifier l'authenticité et la validité de l'autorisation avant tout engagement

Conserver une copie certifiée conforme pendant la durée légale obligatoire

Garantir l'accessibilité immédiate des documents aux autorités de contrôle

Assurer la traçabilité complète des autorisations et leurs renouvellements

Mettre en place un système d'archivage sécurisé conforme au RGPD

Modalités pratiques

La conservation doit respecter les exigences suivantes :

Archivage physique ou numérique garantissant l'intégrité des documents

Système de classement permettant une consultation rapide et efficace

Procédure de suivi des dates de validité et d'expiration

Dispositif de destruction sécurisée après la période de conservation

Registre de traçabilité des opérations d'archivage et de destruction
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Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale, il est recommandé de :

Désigner un responsable RH en charge du suivi des autorisations

Implémenter un système d'alerte pour les dates d'expiration

Établir une procédure écrite de gestion documentaire

Réaliser des audits internes réguliers

Former régulièrement le personnel RH aux obligations légales

Cadre juridique

Article L.572-7 du Code du travail : obligation de conservation des documents relatifs aux travailleurs étrangers

Article L.291-1 du Code du travail : obligations générales de conservation des documents sociaux

Article L.614-3 du Code du travail : accès aux documents par les autorités de contrôle

Loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l'immigration

Règlement grand-ducal du 5 septembre 2008 sur les autorisations de travail

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données

Le non-respect des obligations de conservation expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales. La conservation

doit permettre de justifier la légalité de l'emploi sur toute la période d'activité, y compris en cas de contrôle ultérieur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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